
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIAL DE
VAULX-EN-VELIN

DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

Séance de 27 avril 2023

Membres du conseil d’administration Date de convocation le 21 avril 2023

En 
exercice Présents Procurations Absents Présidente: Madame Antoinette ATTO

11 7 3 1 Secrétaire de séance : Madame Marie COLLETTE

31_2023

Budget principal CCAS - Compte administratif 2022

Rapporteur     : Madame ATTO  

Présents     :

Antoinette ATTO,  Zyneb BOUAZZA,  Josette PRALY,  Geneviève ROBIN,  Véronique
STAGNOLI, Jean-Marc LABORIE, Dehbia DJERBIB

Procuration     :

Hélène GEOFFROY  donne pouvoir à Antoinette ATTO,  Yohan CHINER  donne pouvoir à
Zyneb BOUAZZA, Jaafar GREINCH donne pouvoir à Véronique STAGNOLI

Absents :

Nordine GASMI



Le budget du CCAS est composé d’une section de fonctionnement et d’une section d’investissement.

Les dépenses de la section de fonctionnement (1 817 731,68€ en 2022) ont été réalisées à hauteur de 98,65 %
du budget primitif (1 842 446,43€).

Elles se répartissent de la façon suivante :

 62,71 % représentent des frais de personnel pour un total de 1 133 685,42€ ;

 8,83 % sont des dépenses afférentes aux services rendus par le CCAS correspondant aux charges à
caractère  général  pour  un total  de 187 593,50€.  Celles-ci  comprennent  notamment  les  fournitures,
assurances, locations, maintenances, frais de documentation, frais de transport, voyages, déplacements,
dépenses de formation et indemnités aux régisseurs (47 133,37€) et le remboursement à la Ville des
agents mis à disposition (113 035,61€) ; 

 26,10 % sont des dépenses de gestion courante pour un montant de 480 457€ comprenant 76 500€ au
titre de l’aide alimentaire, 33 631,11€ au titre des autres aides et 369 423,53€ de subventions d’équilibre
versées aux budgets annexes du CCAS. 

 2.34 % correspondent aux amortissements de l’exercice (43 201,75€).

En parallèle de ces dépenses moins élevées que prévues au budget, les recettes de fonctionnement ont atteint
1 788 299,88€, montant qui intègre la subvention d’équilibre du budget principal de la Ville (1 517 036€).

L’exercice se conclut par un déficit  de fonctionnement de 29 501,80€ avant report de l’excédent constaté à
l’exercice 2021 (+8 905,42€).

En section d’investissement, les dépenses de l’année se sont élevées à 44 542,86€, et ont consisté
notamment en acquisitions de matériels de bureau et matériels informatiques (20 465,35€), dépenses
de télégestion et licences (15 580,46€) et de mobiliers (8 291,25€).

Les recettes d’investissement de l’exercice se sont élevées à 33 372,15€ correspondant au fonds de
compensation de la TVA (2 699,93€)) et à la dotation aux amortissements (30 672,82€). 

L’exercice se conclut par un déficit d’investissement de 11 170,71€ avant report du résultat constaté à
l’exercice 2021 (+73 658,90€).

Les chiffres du compte administratif de l’exercice peuvent être récapitulés de la façon suivante :

Dépenses - Charges Recettes - Produits

SECTION DE FONCTIONNEMENT

Dépenses de l'exercice 1 817 731,68 Recettes de l'exercice 1 788 229,88

Résultat reporté Résultat reporté de N-1 8 905,42

TOTAL 1 817 731,68 TOTAL 1 798 158,55

Résultat à affecter - 20 596,38

SECTION D'INVESTISSEMENT

Dépenses de l'exercice 44 542,86
Recettes de l'exercice 33 372,15

Résultat reporté de N-1  



TOTAL 44 542,86 Résultat reporté de N-1 73 658,90

TOTAL 107 031,05

Résultat à affecter 62 488,19

Le Conseil d’Administration, Décide 

• D’APPROUVER le compte administratif 2022 du budget du CCAS.

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Après avoir délibéré, décide, 

• D’APPROUVER LE COMPTE ADMINISTRATIF 2022 DU BUDGET DU CCAS.

Suffrages exprimés  10

Vote(s) Pour 10
Hélène  GEOFFROY,  Antoinette  ATTO,  Zyneb
BOUAZZA,  Yohan  CHINER,  Josette  PRALY,  Jaafar
GREINCH, Geneviève  ROBIN, Véronique  STAGNOLI,
Jean-Marc LABORIE, Dehbia DJERBIB

Vote(s) Contre 0
Abstention(s) 0

Ne prend pas part au vote 0

Ainsi fait et délibéré le jeudi 27 avril 2023.

La présidente de séance 

Madame Antoinette ATTO

La secrétaire de séance

Madame Marie COLLETTE
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